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Article 29, alinéa 3 
3La durée de validité de la sanction préalable et de la sanction définitive sont régies par la loi sur les 
constructions, celle du plan d’affectation cantonal par la présente loi. 

(Si le Grand Conseil refuse cet amendement, les amendements du groupe socialiste aux articles 70a, alinéa 3, 
et 83a, alinéa 3, deviennent sans objet.)  
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